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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  2 AVRIL 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

28/03/2024

04/04/2024

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le deux avril à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien
PELLAT ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Eliane RENARD ;  Madame Michelle
SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

SUBVENTION 2024 - ANIMATION DU TIERS-LIEU DE SANTÉ DE GIVORS
CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC L’ASSOCIATION DANAECARE

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Afin de répondre aux enjeux d’accès aux droits de santé comme le stipule le Contrat Local de
Santé, la Ville de Givors et son C.C.A.S ont piloté la création d’un tiers-lieu de santé.

Le tiers-lieu de santé se veut un lieu ouvert, vivant et accessible à tous mais aussi un lieu
d’attractivité du territoire pour les professionnels de santé et un lieu de prévention et promotion
de la santé publique destiné aux aidants, usagers, habitants et citoyens.

Le tiers-lieu est au cœur d'un nouveau pôle santé composé d'une riche diversité d’acteurs et de
structures afin de développer une approche globale de la santé des Givordin(e)s

Ainsi, le tiers-lieu santé a vocation à être le pivot dans le parcours du patient, la coordination
des acteurs et le développement de projets santé.
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Le tiers-lieu, mis à disposition par la ville de Givors, sera animé par l’association DANAECARE
qui  a  l’ambition  de développer  et  accompagner  les  initiatives  de  valorisation  de la  relation
humaine dans le soin et  son organisation tant  au niveau de la  formation et  de la  pratique
médicales que de l'organisation de la santé et de la prévention. 

L’association  DANAECARE pilote déjà un tiers-lieu  de santé à Saint-Étienne et  participe  à
l’élaboration de celui de Givors depuis ses prémices dans le cadre de la création du pôle de
santé porté par la SAGIM.

Le tiers-lieu de santé proposera ainsi : 

• Un espace ateliers/conférences/réunions pour travailler l’accès à la prévention santé et
l’éducation thérapeutique via des formats d’éducation populaire et de promotion de la
santé.

• Un espace de co-construction de projets santé pour le territoire et d'accueil pour projets
de santé en groupe.

• Un espace « Comptoir des aidants et interculturalité » pour : 

- Renforcer les liens avec les acteurs du territoire, 

- Accueillir et orienter les aidants,

- Travailler l’accessibilité aux soins, à la prévention santé pour les allophones,

- Lutter contre l'épuisement et l’isolement des aidants,

- Accompagner à la perte d'autonomie et le parcours de soin…

• Un  espace  «  cuisine  créative  et  pédagogique  »  pour  travailler  la  santé  à  travers
l’alimentation et la nutrition sur des sujets liés à la chimiothérapie, orthophonie, diabète,
obésité ; parentalité et cours de cuisine pour les aidants…

• Un  espace  de  confidentialité  (bureaux  /  coworking)  pour  les  formations
interprofessionnelles,  l’accueil  individuel  des  aidants  et  les  rencontres  aidants-
associations, les entretiens individuels.

Le Tiers-Lieu de Givors a un budget prévisionnel de  fonctionnement de 113 000€ pour l’année
2024. Ce budget permettra : 

• Le fonctionnement de base des activités de prévention et de promotion de la santé, 

• De  répondre  à  des  appels  à  projets  pour  trouver  des  cofinancements  pour  son
renforcement,

• De  développer  des  partenariats  hors-les-murs  avec  les  partenaires  universitaire  et
sanitaire.

La participation financière du C.C.A.S de Givors pour l’année 2024 s’élève à ainsi 90 000 euros
sur un budget prévisionnel d’animation du tiers-lieu de 113 000€.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR
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DÉCIDE

• D’APPROUVER la subvention à l’association DANAECARE d’un montant de 90 000
euros pour l’année 2024 ;

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention
d’objectifs et de moyens avec l’association DANAECARE ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget 2024.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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